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LE Gabon a soumis, le 
6 juillet dernier, auprès 
d e  l a  C o n v e n t i o n -

cadre des Nations unies sur 
les changements climatiques 
( C C N U C C ) ,  s a  s e c o n d e 
Contribution déterminée au 
niveau national (CDN). Avec 
l’adoption de l’Accord de Paris 
sur le climat que notre pays a 
ratifié en 2016, le Gabon se doit 
de réviser sa CDN tous les 5 ans. 
En cela, et en dépit du retard 
accusé dû à la crise mondiale 
sanitaire, le gouvernement 
a travaillé ardemment sur 
l’ordonnance n° 019/2 021 du 
13 septembre 2021 relative aux 
changements climatiques et à 
laquelle la nouvelle CDN est 
alignée, en prenant en compte 
les bases traduites dans la 
première CDN.
C’est  ainsi  qu’à travers la 
s e c ond e  C DN ,  l e  G ab on 
s’engage sans conditionnalité 
à rester neutre en carbone 
jusqu’en 2050 et au-delà. Ceci, 
sous réserve notamment de 
l’accès continu des produits 
du bois gabonais aux marchés 
internationaux, l’accès au 
financement international du 
marché de carbone dans le cadre 
de l’Accord de Paris pour ses 
séquestrations nettes, avec un 
prix de carbone compétitif.

La nouvelle CDN tient aussi 
compte de ses besoins en 
termes de coûts économiques 
de l’adaptation aux changements 
climatiques pour lesquels des 
appuis techniques et financiers 
seront nécessaires. Cette CDN 
réaf f irme l’absorption de 
100 millions de tonnes nettes 
d'équivalent CO2 par an et 
l’augmentation de la capacité 
de séquestration par notre pays.
Pour rappel,  en marge du 
sommet " Action Climat 2 019 
" de New York organisé par le 
Secrétaire général des Nations 
unies, Antonio Guterres, pour 
le renforcement des CDN, le 
Gabon a reçu un financement 
de 150 millions de dollars de 
la Norvège dans le cadre de 
l’Initiative pour la forêt de 
l’Afrique centrale (CAFI) et 
qui a fait du Gabon le premier 
pays d’Afrique à recevoir des 
paiements pour la préservation 
de sa forêt.
Po u r  l e  p r é s i d e n t  d e  l a 
R é p u b l i q u e ,  A l i  B o n g o 
Ondimba,  "  nous  devons 
augmenter la valeur des forêts 
tropicales gabonaises afin que 
la conservation et l’exploitation 
durable puissent être utilisées 
comme outils pour améliorer 
le niveau de vie des populations 
gabonaises en créant des emplois 
et des moyens de subsistance, 
tout en préservant nos trésors 
naturels et nos écosystèmes 

riches en biodiversité ".
L’obtention de ces paiements, 
appelés Paiements basés sur 
les résultats (PBRs) impliquait 

de remplir quelques prérequis 
auxquels le Gabon répondait 
progressivement deux ans après 
la signature de cet accord et 

dont l’un concerne la Révision 
de la contribution Déterminée 
au niveau National, publiée ce 
6 juillet 2022 à la CCNUCC.

Le Gabon 
s’engage 
à rester 
neutre en 
carbone 
jusqu’en 
2050
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Une forêt primaire à haute valeur de conservation.
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